PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 6 avril 2010 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le sixième jour du mois d’avril 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant le Conseil au complet, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

81-04-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Autorisation – paiement d’un acompte pour les travaux à la salle municipale.

· Halte routière : rénovation bâtiment intérieure.

· Halte routière : Installation panneau touristique.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

82-04-2010 ADOPTION DES MINUTES DU 1er et 15 MARS 2010

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 1er mars 2010 et de la séance d’ajournement du 15 mars 2010, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

D’approuver les procès-verbaux du 1er et 15 mars 2010, tel que présentés.

83-04-2010  DOSSIER DE L’EAU POTABLE : 

A) RÉSUMÉ DE LA RENCONTRE AVEC LE MAMROT

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de la rencontre avec Madame Martine Pilote et Monsieur Karim Senhaji du MAMROT concernant nos projets. Monsieur Benoît Lemay, conseiller ainsi que Monsieur Michel Tremblay  de Roche Ltée, Groupe-conseil étaient présents à cette rencontre. 

B) AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES HONORAIRES PROFESSIONNELS DE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 

Aucune demande de paiement n’a été formulée, ce mois ci.

C) ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIERE

Le dossier progresse toujours.

84-04-2010  SERVICE INCENDIE :

CRÉATION D’UN SURPLUS ACCUMULÉ POUR LE POSTE INCENDIE

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire créer un surplus accumulé pour le poste incendie à compter de l’année financière 2009 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

DE créer un surplus accumulé en date du 31 décembre 2009 (après la vérification des livres par le comptable) ;

QUE ce surplus accumulé en date du 31 décembre 2009 représente un montant de 11 531,75 $.

85-04-2010 PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS ET DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2009

La directrice générale, Francine B. Demers présente aux élus municipaux, les états financiers de la Municipalité au 31 décembre 2009 préparés par Longchamps, Proulx CA Inc.

Il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE les états financiers de la Municipalité de Leclercville soient adoptés, tels que présentés ;

QUE le rapport financier de la Municipalité au 31 décembre 2009 est également, déposé ;

QUE celui-ci sera transmis au MAMR par la firme comptable et ce, par courrier électronique.

86-04-2010  NOMINATION DU VÉRIFICATEUR POUR L’EXERCICE FINANCIER 2010

ATTENDU QUE la Municipalité a demandé à Longchamps, Proulx, CA Inc., leur tarification applicable concernant la vérification des registres de la Municipalité pour l’exercice financier 2010 ;

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. a établi leurs honoraires professionnels pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2010 entre 3 100$ et 3 350 $,  plus les taxes ; 

ATTENDU QUE leur travail consistera à la vérification des états financiers et  à compléter le formulaire du Ministère des Affaires Municipales ainsi que la mise à jour des immobilisations ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville mandate Longchamps, Proulx, CA Inc. pour effectuer la vérification des registres de la Municipalité au 31 décembre 2010, la production des états financiers pour fin administrative et la préparation du rapport financier annuel à produire au Ministère des Affaires Municipales ainsi que la mise à jour des immobilisations et ce, pour un montant variant entre 3 100 $ et 3 350 $, plus les taxes.

87-04-2010  PROJET DE RÈGLEMENT NO 72-2010 :

A)  ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

L’assemblée publique de consultation aura lieu le 7 avril à 20h00.

B)  ADOPTION DU 2E PROJET DE RÈGLEMENT

Le 2e projet du règlement no 72-2010 sera adopté lors de la séance d’ajournement du 12 avril à 20h00.

88-04-2010  DOSSIER DU PRESBYTÈRE

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

89-04-2010  CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET COMMUNAUTAIRE DE LECLERCVILLE

Le dossier progresse. À une séance ultérieure, il y aura formation d’un comité pour administrer celle-ci.

90-04-2010  FINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 69-2009 – HONORAIRES PROFESSIONNELS :

L’ouverture des soumissions pour l’appel d’offres relativement au financement de 450 000 $ du règlement # 69-2009 aura lieu lundi, le 12 avril.

La séance devra être ajournée à cette date pour adoption des résolutions.

91-04-2010  HALTE ROUTIÈRE :

A) OUVERTURE DES COTATIONS POUR L’ENTRÉE ÉLECTRIQUE 

ATTENDU QUE Techno-Services Électrique Inc. (TSE) et Groupe Castonguay Inc. ont répondu à la demande de cotation ;

ATTENDU QUE   Groupe Castonguay Inc. est l’entreprise ayant la plus basse cotation au montant de 1 364,51 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la cotation de Groupe Castonguay Inc. et qu’elle lui confie les travaux pour la fourniture et l’installation d’une entrée électrique 100 ampères, 120/240 volts.

B) ENTRETIEN DE L’INTÉRIEUR DU BÂTIMENT

ATTENDU QUE certains travaux doivent être réalisés à l’intérieur du bâtiment (peinture, etc.) :

ATTENDU QUE le plancher du bâtiment doit être solidifié ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette s’occupera de la réalisation de ces travaux.

C) INSTALLATION DU PANNEAU TOURISTIQUE

Un panneau touristique sera installé sur le site de la halte routière en juin 2010.

Édouard Paquette est autorisé à mentionner à M. Claude Bilodeau, le site retenu sur le terrain  de la halte routière pour l’installation de celui-ci.

92-04-2010 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :

A)    TRAVAUX RÉALISÉS ET À RÉALISER

L’inspecteur municipal a procédé à la:

· Signalisation des cahots sur les chemins appartenant à la Municipalité.

· Fermeture de la Rte Seigneuriale entre le 7e et le 9e Rang.

· Inventaire et réparation des panneaux de signalisation à exécuter en avril.
B) RÉPARATION DE LA ROUTE CASTOR EST

Certains travaux devront être réalisés dans cette route à l’été 2010.

Une rencontre sera prévue avec les représentants de la Société d’énergie Talisman Inc.

93-04-2010 CORRESPONDANCE 

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de mars 2010.

94-04-2010  AUTORISATION – PAIEMENT D’UN ACOMPTE POUR LES TRAVAUX À LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE les travaux à l’entrée principale de la salle municipale sont en cours ;

ATTENDU QUE  JCL Construction Inc. demande un acompte de 18 000 $, plus taxes  pour ces travaux ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer ce paiement.

95-04-2010  DEMANDE DE COTATION POUR L’ENTRETIEN DES GAZONS DE LA MUNICIPALITÉ                                                  

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville désire obtenir des cotations pour l’entretien des gazons suivants (débroussaillage inclus) :

   -     halte routière et croix (secteur rural) ;

   -     halte routière (île) ;

   -     salle et bureau municipal ;

· parc multifonctionnel (incluant l’emplacement des petits arbres – politique familiale), terrain de soccer et terrain de jeux ;

QUE cette demande de cotation sera affichée à la Caisse populaire et au bureau municipal ; 
QUE les conditions de la demande de cotation pour l’entretien des gazons ainsi que le formulaire sont disponibles au bureau municipal (lundi, mardi et jeudi) ;

QUE l’entretien des gazons est réservé seulement aux résidants de la Municipalité de Leclercville ;

QUE toute personne intéressée par l’entretien d’un de ces gazons ou pour l’ensemble, doit faire parvenir, son formulaire, au bureau municipal situé au 8053, route Marie-Victorin ;

QUE la date limite pour la réception des cotations est le 3 mai  à 16h00 ;
QUE les cotations seront prises en considération lors de la séance ordinaire du Conseil à 20h00.

96-04-2010 ACTIVITÉ ÉDUCATIVE « JOURNÉE DE L’ARBRE »

Comme par les années passées, la direction régionale du ministère des Ressources naturelles et de la Faune met des jeunes plants feuillus et résineux à la disposition de la population.

L’organisme de bassins versants de la Zone du Chêne (OBV du Chêne) organise également, une campagne de distribution d’arbres.

Une journée de l’arbre est prévue en mai (date à confirmer) pour la distribution de ces arbres aux personnes intéressées à s’en  procurer (site de la MRC de Lotbinière). Nous allons recevoir de la publicité à cet effet.

Il est donc résolu de ne pas commander d’arbres au MRNF.

Aucune journée n’est prévue dans la municipalité.

97-04-2010 DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE TALISMAN INC. À LA CPTAQ – ÉTABLISSEMENT ET EXPLOITATION À LONG TERME D’UN SITE À FORAGE MULTIPLES

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de la demande de la Société d’énergie  Talisman Inc. s’adressant à la CPTAQ dans le but d’implanter et éventuellement d’exploiter à long terme, un site à forages multiples sur le territoire de la Municipalité de Leclercville ;

ATTENDU QUE ce projet sera réalisé sur une partie du lot 192 du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Emmélie, lequel fait partie des terres du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE le site à forages multiples sera implanté en partie à même un site de forage autorisé par la CPTAQ (no de dossier 357481) ;

ATTENDU QUE le terrain visé s’inscrit dans un secteur majoritairement boisé où  l’agriculture dynamique est absente du paysage ;

ATTENDU QUE l’absence d’activité agricole dynamique, l’absence d’activité acéricole à proximité immédiate du site visé, la tenure des terres exclusivement du domaine public, la vocation principalement forestière du secteur et la nature temporaire de la demande, aucun impact négatif n’est appréhendé sur les activités agricoles existantes et leur développement ;

ATTENDU QUE la vocation de ce lot n’est nullement modifiée et qu’aucun impact réel et significatif n’est appréhendé sur l’homogénéité de la communauté agricole ;

ATTENDU QUE la Société d’énergie  Talisman Inc. a clairement démontré que le site à forages multiples ne peut être implanté hors de la zone agricole, puisqu’il doit être érigé à l’endroit même où se trouve la ressource ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande de la Société d’énergie Talisman Inc. adressée à la CPTAQ.

98-04-2010  PROJET DE GAZ MÉTRO – PROLONGEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION VERS LECLERCVILLE

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de la rencontre avec les représentants de Gaz Métro, Messieurs Pierre-Yves Boivin et Robert Rousseau, Monsieur Claude Veilleux, président du Groupe conseil UDA ainsi que le maire de la Municipalité de Saint-Édouard, Monsieur Alain Soucy et la directrice générale, Madame Anna Blondin relativement à un projet  du prolongement du réseau de Gaz Métro vers Saint-Édouard/ Leclercville.

99-04-2010  DEMANDE DE L’ASSOCIATION CANADIENNE POUR LA SANTÉ MENTALE– ADHÉSION ET PROCLAMATION DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ MENTALE (3 AU 9 MAI)

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de ces deux (2) demandes.

Il est résolu à l’unanimité :

· de ne pas adhérer à cette demande ;

· aucune proclamation de la Semaine nationale de la santé mentale.  

100-04-2010 DEMANDE DE LA FCM – ADHESION 2010-2011

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de la Fédération canadienne des municipalités concernant l’adhésion du 1er avril 2010 au 31 mars 2011 au coût de 140,50 $.

Il est résolu à l’unanimité de ne pas adhérer à la FCM.

101-04-2010 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA PARTICIPATION DE L’ÉQUIPE « BACKDRAFT » À LA COMPÉTITION PROVINCIALE DE POMPIERS

ATTENDU QU’ une équipe de six (6) pompiers volontaires représentant le comté de Lotbinière et  portant le nom de « Backdraft » participera à la compétition provinciale à Roberval, les 2, 3 et 4 juillet prochain ;

ATTENDU que cette équipe sollicite notre participation financière afin de combler les dépenses entourant cet événement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 100,00 $ à l’équipe « Backdraft » pour les aider financièrement.

102-04-2010  DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MOULIN DU PORTAGE – OFFRE DE PARTENARIAT ÉTÉ 2010

ATTENDU QUE la Société des Amis du Moulin du Portage offre à la municipalité, un partenariat pour l’été 2010 permettant de financer la réalisation de camps de jour culturels animés par des professionnels en théâtre et en cinéma pour les jeunes de 8 à 14 ans de la région ;

ATTENDU QUE les propositions de partenariat sont : 
· Partenariat or (225 $), Partenariat argent (125 $) ou Partenariat bronze (50$) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la proposition « Partenariat argent » au montant de 125 $ consistant à la mention de notre partenariat et projection d’une photo ou  logo de notre municipalité sur un grand écran avant chaque spectacle ainsi que le logo de notre municipalité inscrite comme partenaire sur les programmes remis lors de la présentation finale des camps de jour au moulin.

103-04-2010  DEMANDE DE LA MRC DE LOTBINIÈRE – SONDAGE SUR LES NOUVEAUX OUTILS DE COMMUNICATION DE SON TERRITOIRE

Les conseils municipaux de la MRC de Lotbinière sont invités à se prononcer sur leur appréciation des 2 concepts visuels et des 3 slogans mis de l’avant dans le cadre de l’élaboration des nouveaux outils de communication du territoire de Lotbinière.

La Municipalité de Leclercville retient le concept visuel « version familiale » et le slogan « Lotbinière, de nature à plaire ».

104-04-2010  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1er AVRIL 2010

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Benoît Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (47 224,12 $) ainsi que des comptes à payer (103 945,45 $) pour un grand total de 151 169,57 $ au 1er avril soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement ;

104-04-2010  PÉRIODE DE QUESTIONS

On demande des informations concernant le règlement sur  les nuisances et le règlement sur les animaux domestiques.

105-04-2010 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit ajournée à 22h00 au lundi, le 12 avril 2010 afin de prendre en considération certains sujets de l’ordre du jour. 

_________________________   ________________________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

